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TABLEAU DE SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS ET DES RECOMMANDATIONS DEFINITIVES 

 
     

Ecarts/ 

Remarques 

Gouvernance/ 

RH/ GDR 

N° Prescription/ 

Recommandation 
Contenu 

Délai mise 

en œuvre 

Eléments de preuve à 

fournir 
 

Ecart_02 1-Gouvernance Prescription_02 
Veiller à respecter les dispositions réglementaires (article D311-16 du 

CASF) en matière de fréquence de réunion du conseil de la vie sociale 
12 mois Relevés de conclusion du 

conseil de la vie sociale. 
 

Ecart_04 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_04 

Compléter le règlement de fonctionnement afin d’être en conformité 

avec la réglementation (articles R311-33 à R311-37 du CASF) 
3 mois Règlement de 

fonctionnement 
 

Ecart_05 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_05 

Poursuivre la recherche d’un médecin coordonnateur afin de 

respecter la réglementation (article D312-156 du CASF). 
12 mois 

Publication d’une offre de 

recrutement d’un 

médecin coordonnateur 

 

Remarque_01 
1 - 

Gouvernance 
Recommandation_01 

Elaborer un document précisant les délégations accordées au 

directeur 
0 0  

Remarque_02 
1 - 

Gouvernance 
Recommandation_02 

Elaborer une fiche de poste ou une lettre de mission pour le directeur 

de l’établissement en prenant en compte les recommandations de 

bonnes pratiques de l’ANESM/HAS « Mission du responsable 

d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et le 

traitement de la maltraitance – ANESM décembre 2008 ». 

     

Remarque_03 
1 - 

Gouvernance 
Recommandation_03 

Formaliser dans une procédure spécifique à l’EHPAD, écrite et validée, 

les mesures mises en œuvre pour assurer de manière efficiente la 

continuité de la fonction de direction. 

0 0  

Remarque_06 
2 -Ressources 

Humaines 
Recommandation_06 

S’inscrire dans une démarche proactive pour renforcer la qualité de 

l’accompagnement des résidents la nuit, en interne ou en vous 

appuyant sur un dispositif mutualisé déjà existant ou en mettant en 

place un dispositif mutualisé ad hoc avec d’autres EHPAD. 

0 0  

290005909_ASSOCIATION EHPAD MESTIOUAL  
 


